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AVONS-NOUS ASSEZ

Ou : «Nous en avons assez » La notion de
sobriétéméritedébat et doit avant tout être
développée sous forme de projet politique,
selon une des conclusions du congrès « La
modération, gage de qualité La sobriété
dans l’espace bâti » Cela implique
toutefois de libeller le concept de manière
à désamorcer les jugements de valeur.

Le « renoncement » signifierait la mort de la
société à 2000 watts, selon unpropos attribué
à l’un de ses pères spirituels, Roland Stulz.
Cette thèse réaliste peut notamment expliquer

pourquoi la sobriété suffisamment) –
au contrairedes approches complémentaires
que sont l’efficience mieux) et la consistance
autrement)– a jusqu’iciété largement exclue

du débat politique. Rendue en allemand par
le terme «Suffizienz» lat. sufficere: suffire,
contenter), l’idée de sobriété – ou de modération

– renvoie fondamentalement à la
recherche de la juste mesure, mais elle est
souvent associée à l’expression française«ça
suffit » et donc connotée comme une mise
sous tutelle ou une injonction au renoncement.

Pour tenter d’aborder laquestion aussi
objectivement que possible, la SIA, la Ville
de Zurich et SuisseEnergie ont organisé un
congrès focalisé sur des exemples concrets
tirés de l’environnement bâti, qui s’est tenu le
18 juin 2013 dans l’ancienne Sihlpapierfabrik
zurichoise. L’intitulé de la manifestation –
« La modération, gage de qualité La sobriété
dans l’espace bâti » – inscrivait délibérément
le propos dans l’espace. Car la sobriété ne
devrait pas être appréhendée comme un
élément de solutionapriori incontournable, mais
comme une « question,qui doitêtre posée »

Pain pour leprochain
Or trouver la manière de poser cette question

est rapidement apparu comme un défi
de taille. Le mot sobriété est non seulement
souvent maloupasdu tout compris, mais chacun

semble en avoir uneacception différente,
avec son interprétation personnelle. Ainsi,
Res Keller, co-initiateur de la coopérative
Kalkbreite, l’a-t-il subrepticement remplacé
dans sonexposé par l’idée de«vie allégée» : il
nes’agit pas de se limiter,mais de favoriserdes

modes de vie plus jouissifs. Tout le contraire
des opinions défendues par Rudolf Dieterle,
directeur de l’OFROU, etThomas Held, sociologue

et ex-directeur d’Avenir Suisse : tandis
que Dieterle assimile le concept de sobriété
à un « geste désespéré » Held n’y voit qu’un
synonyme derationnement.
C’estsurcette polarité entreplaisiret renoncement

– avec l’optiond’une abnégation jouissive
– que s’est concentrée une grande partie des

discussions. PeterSchneider, psychanalyste et

satiriste, s’est plu à montrer qu’il faut lesdeux,

en lançant une contre-interrogation : « Au lieu
de brioche pour tous – du pain pour le
prochain » à quoi il a lui-même objecté que tout
le monden’aimepas la brioche, beaucoup
préférant lepain.Pour lepsychanalyste, la modération

est un élément constitutifde la culture
au même titre que l’excès, soit deux aspects
inhérents à toute société, ce qui est du reste
unebonne chose.Unevillepeupléedegensaux
opinions uniformes représente en effet une
contradictionensoietune approcheégalement

aberrante sous l’angle de la sobriété.

Mais qu’en est-il de ceux qui n’ont ni brioche
ni pain La problématique de l’équilibre global

n’a été qu’esquissée aucoursdesdébats– et en

auraitsans douteexcédé le cadre. On a notamment

évoqué«Les limites de lacroissance » le
rapport du Club de Rome paru en 1972, dont
l’argumentaire s’appuie avant tout sur la

finitude des ressources. Que quarante ans plus
tard, celles-ci ne soient pas encore épuisées,

repose sur une erreur de jugement essentielle

dudit rapport, selon Uwe Schneidewind,
président de l’Institutpour le climat, l’environnement

et l’énergie deWuppertal : leproblème ne

réside pas dans la raréfaction des ressources,

mais dans l’inaptitude de notre écosystème
à métaboliser le niveau de consommation
que nous en faisons.

La voie réaliste
Que la sobriété doive compléter les mesures
d’efficience et de consistance politiquement
admises a été reconnu à une large majorité
– à l’exception de Thomas Held. Une
illustration probante en a été donnée par Katrin
Pfäffli, architecte et co-auteure de l’étude
« Suffizienzpfad Energie» menée sur le parc
immobilier de la Ville de Zurich. Les résultats

de cette étude montrent que des mesures

d’efficience et de consistance permettent
certes de réduire les émissions de gazà effetde

serre, qui semontent actuellement à 2500 kg/
personne, d’un facteur 2.5 et d’atteindre ainsi
presque la valeur-cible définie dans les objectifs

de performance énergétique SIA. Reste à
savoir à quel prix. Un quart des immeubles de
la Villeest inscrit à l’inventaire dupatrimoine
et tous ces bâtiments devraient être enrobés

d’isolation thermique. Or les coûts d’une telle
modernisation devraient en grande partie
être répercutés sur les locataires, si bien que
la Ville ne seraitplus capable d’assurersa mission

sociale. La combinaison des trois piliers
que sont la sobriété, l’efficience et la consistance

représente dès lors une voie nettement
moins contraignante et d’autant plus réaliste,
selon les conclusions de Madame Pfäffli.

Un projet politique
Mais comment engager les gens sur la voie de

la sobriété La faible disposition à se limiter
de son propre chef surtout lorsqu’il s’agit de

surface habitable est par exemple claire-

Actes du congrès
Des aperçus filmés et des photos ducongrès, les

exposés, ainsi que des textes fondamentaux sont

disponibles sur le site webgermanophone : www.sia.

ch/suffizienz. Des extraits en traduction françaisese

trouvent à l’adresse : www.sia.ch/sobriete.)

A l’occasion du congrès, un dossier bilingue all/fr)

a en outre étépublié par TEC21/Tracés, avec des

contributions fournies par lesorganismes impliqués

et les conférenciers. Ce cahier peut également être

téléchargésur le site de laSIA oucommandé sous

forme papier au prix de 12 fr. hors frais d’envoi)

auprèsde : abonnemente@staempfli.com.
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ment illustré par le lotissement sans voitures
de Burgunder à Berne : bien que ses habitants
puissent être considérés comme « sensibilisés

» auxenjeux environnementaux, lasurface
moyenne de logement par personne y est de

63 m2, selon l’architecte responsable Hans-
Peter Bürgi,ce qui laplacebienau-dessus de la
moyennesuisse dequelque 48 m2.

Pour la grandemajoritédes intervenants, force
est doncde constater que lasobriéténe saurait
s’appuyer uniquement sur une détermination
sociale, mais doit en premier lieu se décliner
dans un projet politique. Cela étant, les avis
divergentquantauxmesureset/ou incitations
à privilégier dans une telle optique. «Lorsque
les tenants de la modération parlent d’’
incitation’, ils pensent en général ’interdiction’»
selonMarcoSalvi,économisteàAvenirSuisse,

qui se désolidarise de l’opiniondominante sur
ce point.Comme Held, ildéfend l’idéeque toute
régulation interfère dans les équilibres créés

par lemarché.Salvi cite l’exemple du « détenteur

subventionné de l’abonnement général

sillonnant la Suisse » etHeld les appartements
subventionnés aux meilleurs emplacements,
qui cassent la rentabilité espérée par un
investisseur quienvisagerait dedensifier lebâti. A la
différence de Held,partisannotoirede lavérité
des coûts, Salvi n’est toutefois pas convaincu
qu’ilsuffise de s’en remettre aux seules forces
du marché. En lieu et place de restrictions
imposées, ilprône en revanche d’intervenirpar
le biais de la fiscalité : on pourrait ainsidécider
si l’on veut – ou peut – s’acquitter d’un impôt
ou d’une taxe, ou si l’onchoisitde modifierson
comportement.
Si le concept de vérité des coûts n’est en soi
remis en question par personne,son côté
illusoire a cependant été rappelé. Comme l’a par
exemple expliqué Marcel Hänggi, historien et
auteur, il ne faut pas se leurrer sur la possibilité

d’obtenirune véritableréalité des coûts– il
suffit desonger au cas des centralesnucléaires
pours’en convaincre. Et si l’on suit le raisonne¬

ment de Dieterle, cela n’entraînerait pas une
diminution du trafic, maisappauvrirait encore

les pauvres. Du point de vue du directeur de

l’OFROU, le trafic esten effet appeléàdemeurer

une valeur constante, ne serait-ce qu’en

raison d’horizons temporels aujourd’hui
totalement décalésentrehabitatet travail.

Permettre lequestionnement
Les conceptrices et concepteurs présents ont
quant à eux détaillé le potentiel, ainsi que les
fortes attentes liés à l’environnement bâti,
comme des champs d’action que personne ne
verrait comme des « interdictions» et, dans

l’idéal, pas davantage comme des renoncements,

maisplutôtdesavantages :qu’onpenseà
lacuisineen terrasse que leshabitants du
complexe Kalkbreitepeuvent louerpour de grandes

invitations privées, auxplansde quartier axés

sur les trajets courts etdotés de places invitant
a s’arrêter, ou encore à la Smart Home promue
avec fougue par Balz Halter– tous ces
aménagementsconstituentdesmesures favorisantun
modedeviesobre,offrantmêmeuneplus-value
dans lemeilleur des cas.

Parmi lesobstaclesmajeurs à laprogression de

la sobriété, on a notamment relevé les tabous
associés au sujet. Aux questions sur la réelle
nécessité de disposer de divers volumes de

différentsbiens, les réponses se bornent
généralement à renvoyer au budget «qui le prévoit
ainsi » comme l’a déploré Rahel Gessler du
service de protection de l’environnement et
santé publique de la Ville de Zurich. Lors de

la discussion plénièrequi a clos le congrès, les
intervenantsont enoutre critiqué la réticence
des maîtres d’ouvrage et des concepteurs à
prendre certains risques – comme la planification

de locaux à une température de 20°C
plutôtque21°C, parexemple.Enfin,on a également

épinglé lasurréglementationqui entrave
la recherche de concepts sobres, ainsi qu’un
manque de tolérance de la part des usagers

eux-mêmes.

« Nousdevons débattre de la sobriétéavantd’y
être contraints » figure parmi les conclusions
qui n’ont soulevé aucune opposition à l’issue
de la table ronde finale.Demême, tous les

participants se sont accordés sur l’inadéquation
du mot«Suffizienz» pour désigner l’évolution
souhaitée, vu sa trop forte connotation à la
notionde renoncement.

SonjaLüthi, rédactriceSIA

INVITATION À LA
CONSULTATION

La SIA met en consultation les projets de

normessuivants :

– SIA 111Modèle de prestationsplanificationet
conseil : délai pour prise de position 20
septembre2013. courriel : VL111@sia.ch

– SIA 199 Etude du massif encaissant pour
les travaux souterrains seulement en
version allemande) : délai 30 septembre 2013.

courriel : VL199@sia.ch

– SIA 203 Décharges contrôlées : délai 30
septembre2013. courriel : VL203@sia.ch

– SIA266Constructionen maçonnerie : délai15

septembre2013.courriel : VL266@sia.ch
– SIA 266/1 Construction en maçonnerie –

Spécifications complémentaires : délai 15

septembre2013.courriel : VL266-1@sia.ch

– SIA 343 Portes : délai 30 août 2013.
courriel :giuseppe.martino@sia.ch
– SIA 416/1 Bases pour les calculs
énergétiques des bâtiments seulement en
version allemande) : délai 30 août 2013.
courriel :VL416@sia.ch

La SIA invite également à la consultation de

l’Avant-proposnationaletAnnexenationale :

SN EN 13670:2009 Exécution des structures

en béton : délai 1er septembre 2013.

courriel :VL13670@sia.ch
Et à la consultation des PDN suisses relatifs

aux Eurocodes : délai 14 octobre 2013.

courriel :VLNDP@sia.ch

Lesprojetsmis enconsultationet le formulaire
électronique sont disponibles sur le site internet

de laSIA,où ilspeuvent être téléchargés.Les
commentairesetprises de positiondoiventêtre
soumisau servicedes normes par courrielsous

lechiffrecorrespondantà la norme et au moyen
du formulaire électronique prévu à cet effet.
Pour les projetset le formulaireveuillezconsulter

lesite :www.sia.ch/consultations

sia

La SIA face auxenjeuxde la sobriété
Afin d’atteindre les ambitieux objectifs climatiques

et énergétiques qu’elle a définis à l’horizon 2050, la

Confédération mise en priorité sur l’efficience et la

consistance passage aux énergies renouvelables). A

côté deces mesures de nature avant tout technique,

le conseil d’experts SIA énergie FE)a proposé

en juin de l’annéedernière, d’élargir la réflexion à

la notion de sobriétécomme troisième pilier de

l’équation, soit de poser la question de la juste
mesure. Vu les profondes implicationssociopolitiques

liéesà ce questionnement, ils’agissaitde lancer

le débat par une manifestation interdisciplinaire

accompagnée d’une publication. Avec la Ville de

Zurich à titre de co-organisatrice et SuisseEnergie

comme troisième partenaire, le projet a d’emblée

bénéficié d’une large assise.

Les résultats ducongrès font maintenant l’objet

d’une évaluation,et la suite que la SIA donnera à la

problématique est à l’ordre du jour de la prochaine

réunion du FEen novembre 2013.

form

La succession d’entreprise
5 septembre 2013, Lausanne, 8h00 – 12h00

Code SE02-13, inscription : www.sia.ch/form

La normeSIA 118 dans la pratique
10et 11 septembre 2013, Genève, 9h00 – 17h30

Code AB66-13, inscription : www.sia.ch/form

Bien planifier sa retraite
10septembre 2013, Lausanne, 17h00 – 19h30

Code PTV10-13, inscription : www.sia.ch/form

Leadership en rénovation
13, 18, 19, 27 septembre et4 octobre 2013,

Lausanne,8h30 – 17h30

Code IEEF05-13, inscription : www.sia.ch/form

sia online
Séance de la commission centraledes
règlements ZO) 21.05.2013)

www.sia.ch/fr > dernières nouvelles 26.06.2013)

Séminaire du conseil d'experts FE) 24.05.2013)
www.sia.ch/fr > dernières nouvelles 11.06.2013)
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